PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 30 juin 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 15 avril 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 15 avril 2010.

II.
Urbanisme :

2.1. Plan Local d’Urbanisme – approbation du projet soumis à enquête publique :
Madame le Maire rappelle le débat d’orientation sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et des orientations particulières ainsi que la concertation organisée auprès des administrés (réunion publique) et personnes publiques associées.

Elle présente aux membres du Conseil Municipal le projet du Plan Local de l’Urbanisme qui sera prochainement soumis aux personnes publiques associées, puis à l’enquête publique.

Le passage du POS en PLU constitue une mutation profonde. Les communes, en adoptant un PLU passent d’un outil réglementaire et foncier à un outil stratégique, juridique et opérationnel, véritable expression d’un projet de développement urbain.

En outre, le contenu du PLU doit être compatible avec le document supra communal qu’est le SCOT du Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine.

La concertation s’est organisée à partir de réunions publiques en mairie, de la présentation du projet dans le journal municipal et la mise à disposition d’un recueil d’observations .

Le Conseil Municipal (Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant), et après en avoir délibéré, approuve le projet du Plan Local d’Urbanisme qui sera soumis à l’avis des personnes publiques associées, ainsi qu’à l’enquête publique.
2.2. Réfection du mur d’enceinte et des huisseries du presbytère – autorisation de déposer une déclaration préalable :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à des travaux sur le presbytère. Le mur d’enceinte doit être rénové et les huisseries doivent être remplacées.

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux en vue de la réfection du mur d’enceinte et les huisseries du presbytère.

2.3. Autorisation d’ester en justice dans l’affaire Commune de Marnes-la-Coquette contre Monsieur Villarem :
Un procès-verbal d’infraction au Code de l’Urbanisme, en date du 25 février 2008, a été établi à l’encontre de Monsieur Villarem en raison de travaux exécutés sans aucune autorisation administrative.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire :

- à ester en justice auprès du Tribunal de Grande Instance de Nanterre statuant en matière correctionnelle dans la procédure pénale diligentée à l’encontre de Monsieur Villarem,

- à accomplir tous actes et à passer tous contrats, ou mandats de représentation en justice, pour l’exécution des présentes,

- à désigner Maître Jérémie BOULAY, avocat au Barreau de Paris, pour apporter son concours et défendre les intérêts et soutenir les droits de la commune dans cette instance.

III.
Stade de la Marche :
3.1. Autorisation d’acquérir un terrain situé sur la parcelle AC 63 :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le sort du terrain appelé « Stade de la Marche » est en suspens. En effet, le propriétaire actuel du terrain (le Crédit Lyonnais) souhaite s’en dessaisir. 

Le Maire de la commune de Marnes-la-Coquette s’est rapproché du Crédit Lyonnais en vue d’étudier les conditions financières de l’acquisition d’une partie de ce terrain. 

Au travers de cette acquisition, la commune de Marnes-la-Coquette pourrait ainsi maîtriser le devenir de la plus grande partie du Stade de la Marche : ainsi, à travers une délégation de service public comportant un cahier des charges précis, la ville pourra garantir un usage du terrain conforme aux attentes des Marnois. Il sera ainsi possible de conserver le maintien d’activités sportives sur herbe ainsi que le principe du maintien d’ouverture au public du site durant la journée. De même la construction d’un établissement pour les handicapés (maison d’accueil spécialisée), projet porté par la commune, s’en trouvera facilitée dès lors que la ville sera propriétaire de la parcelle de terrain qui verra sa réalisation.

Le Conseil Général est, quant à lui, candidat à l’acquisition des étangs en vue de leur classement en espace naturel sensible et d’une parcelle de terrain permettant le prolongement de la coulée verte de Vaucresson à la forêt de Fausses-Reposes, Jardy et Domaine de Saint-Cloud.

Enfin, une partie résiduelle du terrain fera l’objet d’une promotion immobilière en vue de la construction d’une quarantaine de logements.

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à faire l’acquisition de la parcelle AC 8 et d’une partie du terrain cadastré AC 63 d’une surface, pour une surface totale  de 127.697 m², pour un montant de 1.500.000 €, hors frais de notaire.
3.2.
DGE 92 : modification de l’objet de l’opération :
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il avait délibéré le 17 février 2010 afin que la DGE 2010 soit affectée au projet de construction d’une piste cyclable rue Yves Cariou.

Il s’avère que la dotation proposée à la commune est plus importante que prévu. Il est donc proposé d’utiliser cette enveloppe supplémentaire afin de viabiliser les terrains de la parcelle AC 63 qui seront prochainement acquis.

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à modifier l’objet initial de la DGE 2010 tel qu’il avait été voté le 17 février 2010 et décide d’affecter la DGE 2010 aux deux projets suivants :

- piste cyclable rue Yves Cariou,

- viabilisation des terrains en cours d’acquisition dans le stade de la Marche (raccordement à l’égout communal des vestiaires et du club house).

IV. 
Modification des statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service 
des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles (SMGSEVESC) a décidé de modifier, d’une part ses statuts pour intégrer la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et d’autre part, l’article 6 portant sur la représentation de ses délégués au comité syndical.

Il est nécessaire que chaque membre du Syndicat Mixte se prononce sur l’approbation des nouveaux statuts pour prendre en compte l’élargissement du périmètre du Syndicat.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les modifications des statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles (SMGSEVESC), tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération et approuve la prise de compétence optionnelle « eau potable » par la Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc.
V.
Finances : 

5.1. Subvention à l’Association pour la Promotion et le Développement de l’Equitation en France :
Une demande de subvention déposée par l’Association pour le Développement de l’Equitation en France.

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise le versement d’une subvention de 1.000 € à l’ « Association pour le Développement de l’Equitation en France ».

5.2. Subvention à l’association Loisirs et Culture des Jeunes :
la demande présentée le 25 mai 2010 à la commune de Marnes-la-Coquette afin de soutenir l’association pour le concert du chœur  pour « La Petite Messe Solennelle de Rossini » et pour les contes musicaux « Le Carnaval des Animaux et La Flor de Lilola ».

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise le versement d’une subvention de 800 € à l’Association « Loisirs et Culture des Jeunes ».

5.3. Demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine pour l’organisation de la fête de la Saint-Jean 2010 :
Comme chaque année, la commune de Marnes-la-Coquette organise la traditionnelle fête de la Saint-Jean. Celle-ci consiste en une procession avec des lampions, un feu de joie et un feu d’artifice. Un buffet est également organisé sous une tente.

Le Conseil Général accorde une subvention aux communes organisant ce genre de manifestation.
Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention au Conseil Général en vue de l’organisation de la fête annuelle de la Saint-Jean 2010.

5.4. Budget Supplémentaire:
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’attribution de subventions supplémentaires à deux associations nécessite d’augmenter la dotation de la ligne prévue au budget primitif 2010.

De même, il convention d’affecter les recettes de fonctionnement non prévues, notamment celles relatives à la compensation de la taxe professionnelle.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire suivant :

Fonctionnement :

	Recettes
	
	Dépenses
	

	74833 : 

Compens. taxe professionnelle

74835 : 

Compens. taxe habitation
	+ 24.000 €

+ 1.628 €
	64113 :

Personnel non titulaire

64111 : 

Personnel titulaire

65738 : 

Subv. organismes publics

6574 : 

Subv. organismes privés

673 :

Titre annulé sur exercice antérieur

61558 :

Entretien biens mobiliers
	6.000 €

15.000 €

1.320 €

2.000 €

100 €

1.208 €

	Total :
	+ 25.628 €
	Total :
	25.628 €


Investissement : 
inchangé

VI.
Questions diverses : 

Madame le Maire présente aux membres du Conseil les rapports d’activité des syndicats du SIAVRM et du SMGSEVESC.
Monsieur LESUR informe le Conseil de la prochaine mise en concurrence des contrats d’assurance.
Madame MELLET-CANOT rappelle la tenue de la brocante le 12  septembre.

Madame BERVILLE présente le futur jeu de piste qui se déroulera dans le bourg le 19 septembre.

Monsieur HEUDES se réjouit de la fin des travaux de réhabilitation de la mairie, achevés dans les délais impartis.
Madame SICARD-FUCHS évoque une prochaine exposition de photographies par une étudiante de Marnes-la-Coquette relative à la situation au proche-Orient.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30

Le Maire,

Conseiller Général

Christiane BARODY-WEISS

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.
 






Le Maire,







Christiane BARODY-WEISS
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